
NOVO 
24 investisseurs

ACM, ACMN Vie, AG2R La Mondiale, Allianz Vie, Aviva,
Axa France Vie, BNP Paribas Cardif, CAVP, CCR, Caisse des Dépôts,

CNP Assurances, Crédit Agricole Assurances, ERAFP, FRR,
Generali Vie, Groupama Gan Vie, HSBC Assurances, 

Humanis Prévoyance, Macif, MAIF, Natixis Assurances, 
Neuflize Vie, Sogécap, Suravenir

1,42 milliard d'euros
PREMIER FONDS DE PRÊTS À L’ÉCONOMIE

Décret n° 2013-717 du 7 août 2013 modifiant certaines règles
d’investissement des entreprises d’assurance

Objectifs :
innover pour financer les entreprises,  

mobiliser l’épargne financière,  
investir dans les PME-ETI

Entreprises : 
PME-ETI industrielles et de services

Financements : 
projets de croissance

Prêts obligataires :
montant 10 à 50 M€, taux fixe, durée 5 à 7 ans,  

remboursement à terme,  
placement privé ou offre au public 

NOVO 1
928 000 000 €

Société de gestion
BNPP IP

NOVO 2
492 000 000 €

Société de gestion
TIKEHAU IM

1er juin 2016



NOVO
Résultat

Entreprises financées 41

Montants engagés 1 005 M€

Taux moyen pondéré 4,06 %

Maturité moyenne 6,8

Montant moyen du prêt 23

Les secteurs financés

Alimentation 2

Chimie 2

Energie 2

Environnement 1

Industrie 16

Informatique 4

Luxe 1

Santé 5

Services 4

Textiles 2

Transports  1 

Travaux publics 1

Les entreprises financées
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41
entreprises
financées

Industrie 40 %

Conception, structuration et lancement
T. Giami et J. Vecchierini de Matra, avec T. Argente, S. Baudin, X. Belligon, B. Buisson, S. Castellan-Poquet, B.Catza-
ras, P. Christory, V. Damas, C. de Poncins, N. Denojean, V. Deppe, JB. du Chalard, M. Dupont, C. Dymon, A. Elmaleh,  
M. Esposito, V. Falantin, O. Fouchet, T. Guyot, E. Joseph, PY. Joumard, AM. Jourdan, B. Jullien, P. Krief, B. Labilloy,  
C. Lalain, A. Le Menn, M. Legendre Kaloustian, A. Leguay, H. Maignan, F. Marcheix, PH. Perromat, A. Pestre, R. Pinguet, J. 
Prohin, V. Rebillon, A. Rostand, M. Savoye, B. Servant, P. Taffin, C. Tarral, C. Vialonga, A. Vormus 

la Direction générale du Trésor, l’AFG, la FFSA et le GEMA, la Caisse des Dépôts


